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ARRÊTÉ n° SAP920078722

portant modification d’agrément 
d’un organisme de services à la personne

Le préfet de la Moselle,
Chevalier de la Légion d’honneur,

Officier de l’ordre national du Mérite,

Vu  le code du travail et notamment les articles L 7232-1, L 7232-6 à L 7232-8, R 7232-1 à 
R 7232-15, D 7231-1, D 7233-1 ;

Vu le  décret  du  28  avril  2025  portant  nomination  de  M.  Pascal  BOLOT,  préfet  de 
Moselle ;

Vu l9arrêté DCL n° 2025-A-61 du 19 mai 2025 portant délégation de signature à Madame 
Martine ARTZ, directrice départementale de l9emploi, du travail et des solidarités de 
la Moselle ;

Vu l9arrêté du 24 novembre 2023 fixant le cahier des charges de l9agrément prévu à 
l9article R 7232-6 du code du travail ;

Vu  l'arrêté  portant  agrément  du  25  mai  2023  à  effet  du  14  mai  2023  accordé  à 
l9organisme EXPANSION 57 FORBACH,

Vu la  demande de  modification  d9agrément  présentée  le  04  avril  2025 par  la  SASU 
EXPANSION 57 FORBACH, sise 72 avenue Saint Rémy 57600 Forbach, à la direction 
départementale  de  l9emploi,  du  travail  et  des  solidarités  de  la  Moselle,  en  vue 
d'ajouter  les  activités  d'assistance  et  d'accompagnement  des  PA/PH  en  mode 
mandataire, 

Sur proposition de la directrice départementale de l9emploi, du travail et des solidarités 
de la Moselle, 

ARRÊTE :

Article 1 : 

L'agrément de la SASU EXPANSION 57 FORBACH, sise 72 avenue Saint Rémy 57600 For-
bach, accordé pour une durée de 5 ans à compter du 14/05/2023 porte également sur les 
activités d9assistance et d9accompagnement des PA/PH en mode mandataire à compter 
du 02 juillet 2025.
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Article 2 : 

Cet agrément, pour le département de la Moselle, couvre les activités suivantes, en mode 
prestataire :

" Garde d9enfants à domicile, en dessous d9un âge fixé par arrêté conjoint du ministre 
chargé de l9économie et du ministre chargé de la famille ;

" Accompagnement des enfants en dessous d9un âge fixé par arrêté conjoint du mi-
nistre chargé de l9économie et du ministre chargé de la famille, dans leurs déplace-
ments  en dehors  de leur  domicile  (promenades,  transport,  actes  de la  vie  cou-
rante).

et en mode mandataire les activités suivantes : 

" Accompagnement des personnes âgées, des personnes handicapées ou atteintes 
de pathologies  chroniques dans leurs  déplacements en dehors  de leur  domicile 
(promenades, aide à la mobilité et au transport, actes de la vie courante) quand cet 
accompagnement est réalisé dans les conditions prévues aux 1° et 2° de l9article  L 
7232-6 du code du Travail ;

" Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l9insertion sociale aux per-
sonnes âgées et aux personnes handicapées ou atteintes de pathologies chroniques 
qui ont besoin de telles prestations à domicile, quand ces prestations sont réalisées 
dans les conditions  prévues aux 1° et 2° de l9article L 7232-6 du code du travail, à 
l9exclusion d9actes de soins relevant d9actes médicaux à moins qu9ils ne soient exé-
cutés dans les conditions prévues à l9article L 1111-6-1 du code de la santé publique 
et du décret n° 99-426 du 27 mai 1999   habilitant certaines catégories de per-
sonnes à effectuer des aspirations endo-trachéales ;

" Prestation de conduite du véhicule personnel des personnes âgées, des personnes 
handicapées ou atteintes de pathologies chroniques, du domicile au travail, sur le 
lieu de vacances, pour les démarches administratives quand cette prestation est 
réalisée dans les conditions prévues aux 1° et 2° de l9article L 7232-6 du code du 
travail.

Article 3 : 

Si l'organisme envisage de fournir des activités autres que celles pour lesquelles il est agréé 
ou d'exercer ses activités dans un département autre que celui pour lequel il est agréé, il 
sollicitera une modification préalable de son agrément.

La demande précisera les modifications envisagées et les moyens nouveaux correspon-
dants dans les conditions fixées par la réglementation.

L'ouverture d'un nouvel établissement (établissement dit « secondaire ») dans un départe-
ment pour lequel il est agréé fera l'objet d'une information  préalable auprès du service 
instructeur.
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Article 4 : 

L9agrément peut être retiré si l9organisme :

-  cesse  de  remplir  les  conditions  ou  de  respecter  les  obligations  mentionnées  aux 
articles R 7232-4 à R 7232-10  du code du travail,

-  ne respecte pas les dispositions légales relatives à la santé et à  la sécurité au travail,

-   exerce  d9autres  activités  ou  sur  d9autres  territoires  que  ceux  déclarés  dans  la 
demande d9agrément,

-   ne  transmet  pas  au  préfet  avant  la  fin  du premier  semestre  de l9année,  le  bilan 
quantitatif et qualitatif de l9activité exercée au titre de l9année écoulée.

Article 5 : 

Cet agrément n9ouvre pas droit aux avantages fiscaux et sociaux fixés par l9article L 7233-2 
du code du travail et L 241-10 du code de la sécurité sociale. Conformément à l9article L 
7232-1-1  du  code  du  travail,  pour  ouvrir  droit  à  ces  dispositions,  l9organisme  doit  se 
déclarer et n9exercer que les activités déclarées, à l9exclusion de toute autre (ou tenir une 
comptabilité  séparée  pour  les  organismes  dispensés  de  cette  condition  par  l9article  L 
7232-1-2).

Article 6 : 

La directrice départementale de l9emploi, du travail et des solidarités de la Moselle est 
chargée de l9exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs 
de la préfecture de la Moselle.

     Fait à Metz, le 02 juillet 2025

Pour le préfet,
La directrice départementale de 
l9emploi, du travail et des 
solidarités de la Moselle

Martine ARTZ
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